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Le ministre 

à 

Monsieur le préfet de police, 

Paris, le 12 soptembre 2015 

Mesdames et Mesoieurs les préfets de région, 

Mesdames et Messieur., les préfets de département 

Monsieur le préfet de police des Bouches-du-Rhône 

organisation de l'accueil de 30.000 demandeurs d'asile et réfugiés 

dossier remis au mai1·e 
lettre de mission du coordonnateur national 

Un nombre sans précédent de migrants, dont l'essentiel fuit les zones en guerre dn Moyen-Orient, 
vient actuelloment chercher refuge dans les pays européens. Même si notre pays n'a pour l'heure pas 
été autant soHicité que ce11ains de ses voisins, il se doit de participer à l'effort d'accueil de ces 
personnes. 

C'est le sens des engagements pris par le Président de la République et des dispositifs d'accueil 
(réinstallation et relocalisation) qui vont être mis en œuvre au niveau européen. 

D,ores cl déjà, au cours de la scmnine du 7 septembre, la Frnnce a pris l'initiative d'accueillir un 
millier de demandeurs d'asile en provenance d'Allemagne. Une importante mobilisation des préfets de 
la région d'Ile-de-France, sous la coordination du préfet de la région, a permis de trouver, dans des 
délais très resserrés, les places nécessaires à leur hébergement durant le temps de l'instruction de leur 
demande d'asile. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme européen de relocalisation de migrants, qui doit faire 
l'objet de prochaines décisions des institutions européennes, ce sont un peu plus de JO 000 personnes 
que la France devra êlre en capacité d'accueillir dans les deux prochaines années. Cette perspective 
implique Ja contribution de l'ensemble du lerritoire pour mobiliser ou créer les capacités 
d'hébergement nécessaires à l'accueil de ces personnes durant la phase d'instruction de leur demande 
d'asile el, dans un second temps, pour favoriser l'accès â un logement pérenne des bénéficiaires d'une 
protection - stotut de réfugié ou bénéfice de la protection subsidiaire . 
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